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CESSION TERRAIN À BÂTIR (PARCELLE AM 392- RUE DU CELLIER À CHÉRAY) 
 

 

1. Références cadastrales 

Le terrain à céder, libre de toute occupation, figure désormais après bornage au cadastre sous les références suivantes : 

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle 

 
SAINT-GEORGES-
D’OLÉRON 

AM 392 Le Grand Pré 283 m² Terrain à bâtir 

 
 

2. Descriptif 

La parcelle qui forme un ensemble régulier est située à l’angle de la Rue du Cellier et de la Rue de la Couture. La parcelle 
voisine AM 379 supporte une maison d’habitation édifiée en limite de propriété. 
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3. Règles actuelles d’urbanisme 

L’immeuble se situe en zone Ub du Plan Local d’Urbanisme de la commune. 

 

Extraits du PLU : 

« Cette zone (UB) de densité moyenne correspond aux extensions urbaines de ces dernières décennies autour des 
noyaux anciens. Il s’agit d’un secteur mono-fonctionnel à vocation d’habitation dans lequel il demeure d’importantes 
capacités de développement urbain (extension et densification). » [...] 

4. Prix de cession 

73 000,00 € minimum, frais d’acte en sus à la charge de l’acquéreur. 


